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HRS ET L’ANCV : SIGNATURE D’UN ACCORD DE PARTENARIAT 
 
HRS, leader européen de la réservation d’hôtel en ligne, 
s’associe à l’ANCV (Agence Nationale pour les Chèques 
Vacances) pour donner l’opportunité à ses utilisateurs 
d’identifier, de réserver et de payer leurs séjours d’hôtels 
avec les Chèques-Vacances. 
 

Depuis le 1er juin 2009, HRS.com 
indique à ses clients utilisateurs 
de la plateforme les hôtels 
partenaires de l’ANCV. Le site 
permet désormais de savoir si 
l’hôtel sélectionné accepte les 
paiements en Chèques-Vacances. En 

moins de 3 mois, 1500 hôtels ont déjà accepté de participer à 
cette opération. Unique portail de réservation d’hôtel en 
ligne à proposer cette exclusivité, HRS se positionne encore 
une fois comme LE site pour réserver malin.  
 
Dans le contexte actuel, où les Français font de plus en plus 
attention à leurs dépenses de vacances et de loisirs. Partir 
en vacances est devenu un acte banalisé, mais avec des 
pratiques évolutives (on part moins longtemps, mais plus 
souvent). La principale raison invoquée reste la crise 
économique et sa conséquence évidente qui est la perte de 
pouvoir d’achat. La possibilité de réserver sur HRS un 
établissement partenaire de l’ANCV et de payer à la fin du 
séjour avec les Chèques-Vacances devient donc un réel atout.  
En s’associant à cet Etablissement Public,  acteur des 
politiques sociales de l’Etat, HRS poursuit sa stratégie 
visant à s’adresser au plus grand nombre, à leur proposer le 
meilleur service, et les meilleurs tarifs. 



 
 
Comment ça marche ? 
Lorsque l’internaute se rend sur le site HRS.com et lance sa 
recherche, le logo ANCV apparaît en face des hôtels concernés 
sur la page de résultats, ainsi, l’utilisateur identifie dès 
la sélection proposée par HRS.com l’établissement partenaire. 
Une fois la réservation effectuée, le fonctionnement reste le 
même, le paiement s’effectue directement auprès de l’hôtel à 
la fin du séjour, la carte bancaire ne servant que pour 
garantir la réservation. Les conditions d’annulation ou de 
modification jusqu’à la veille du séjour restent inchangées. 

Et comme toujours, HRS s’engage à garantir à ses utilisateurs 
les meilleurs prix dans les meilleures conditions du marché. 
 
Qui est l’ANCV ? 

Fondée en 1982, l’Agence Nationale pour les 
Chèques-Vacances est un établissement public sous 
tutelle du Secrétariat d’Etat au Tourisme. 
Sa mission est de favoriser le départ en vacances 
du plus grand nombre.  

Pour cela, elle dispose de deux moyens complémentaires :  
 le Chèque-Vacances, destiné aux salariés du secteur privé 
et aux agents de la fonction publique 

 des programmes d’action sociale, permettant le départ en 
vacances des publics fragilisés (familles notamment 
monoparentales, jeunes adultes, personnes en situation de 
handicap et personnes âgées). Ces programmes sont 
financés par les excédents de gestion générés par 
l’activité commerciale du Chèque-Vacances. 

 



L’ANCV en chiffres :  
3 millions de salariés et 7,5 millions de bénéficiaires  
Le volume d’émission est de 1,2 milliards d’euros.  
Les Chèques-Vacances peuvent être utilisés dans un vaste 
réseau de 160 000 professionnels du tourisme et de loisirs 
(hébergement, restauration, transport, loisirs, culture)… 
Près de 90 000 personnes, ont ainsi pu partir en vacances 
grâce aux aides de l’ANCV.  

 
 « Un tel partenariat vient renforcer l’offre d’HRS » selon 
Olivier Mouchet, Managing Director d’HRS France. « Aujourd’hui 
plus de 3 millions de salariés et 7,5 millions bénéficiaires 
utilisent les Chèques-Vacances pour prendre en charge leurs 
dépenses, il était donc indispensable pour HRS de leur fournir 
ce service gratuit leur permettant d’organiser sereinement 
leur séjour». 
« C’est un partenariat gagnant-gagnant qui permet de proposer 
un service de qualité aux porteurs de Chèque-Vacances tout en 
apportant une clientèle supplémentaire aux hôteliers 
partenaires d’HRS » précise Monsieur KASPI, Directeur général 
de l’ANCV» précise Monsieur KASPI, Directeur général de 
l’ANCV.  
 
À propos de HRS 
HRS exploite, à niveau mondial, un système électronique de 
réservation hôtelière destiné aux personnes en voyage 
d'affaires ou d'agrément. Le système s'alimente d'une base 
de données incluant plus de 230 000 hôtels, de toutes les 
catégories tarifaires, situés tant en Allemagne, qu'en 
Europe ou dans le monde entier. Le système permet de 
réaliser une réservation directe gratuite avec 
confirmation immédiate, à des tarifs spéciaux HRS, 
continuellement actualisés. Le tarif de chambre affiché 
pour l'hôtel sélectionné est garanti pour cette 
réservation. 
Plus de 12 000 entreprises, des PME aux grands comptes 
multinationaux ont d’ors et déjà choisi HRS pour gérer 
leurs déplacements d’affaires. Elles disposent d’un accès 
personnalisé, individualisé et totalement gratuit : 
Intégration de tarifs négociés, des fonctions de recherche 
du meilleur coût (best-buy), de statistiques... 
Fort de 37 années d’expérience, HRS a su s’imposer partout 
dans le monde grâce à ses succursales présentes en 



Angleterre, Pologne, Chine, Autriche, Italie ou Turquie. 
En devenant par ailleurs actionnaire majoritaire du 
portail Autrichien de tourisme Tiscover AG, HRS continue 
ainsi à renforcer sa position de leader des entreprises de 
tourisme en ligne et leader européen des réservations 
hôtelières en ligne.  
Plus d’informations sur le site Internet www.HRS.com
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